
	
	
	

	
	
	

	
	
	Le « date du courrier »

A l’attention des internes et de leur famille
du lycée « nom de l’établissement » - « Commune »


	Lycée « Nom de l’établissement »
Dossier suivi par « nom du chef d’établissement »
Tél : « numéro téléphone assistante »
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OBJET : COURRIER D’INFORMATION A L’ATTENTION DES INTERNES ET LEUR FAMILLE



La présence de punaises de lit a été confirmée dans « ... une ou des.... » chambres de l’internat du lycée « nom établissement » dans les étages suivants : « étages »

Pour rappel, les piqûres de punaises de lit ne présentent pas de risque de transmission de maladie. Toutefois, les manifestations dermatologiques (démangeaisons, allergies) liées aux piqûres peuvent impacter la qualité de vie, provoquer des troubles du sommeil, du stress, de l’anxiété. Le médecin traitent peut parfois être amené à prescrire des traitements en cas de symptômes importants.

Les punaises de lit sont des insectes parasites qui vivent à l’abri de la lumière, dans les espaces sombres. Les chambres à coucher et les salles de repos avec canapé sont principalement touchés.

Pour limiter leur prolifération, il est nécessaire de procéder à des mesures strictes impliquant l’établissement et leur personne, ainsi que les élèves et leur famille : 

· Un professionnel qualifié réalisera l’état des lieux de l’internat, puis le traitement mécanique et chimique sur le périmètre qu’il aura défini. Plusieurs interventions seront programmées à intervalles définis.
· Les élèves résidant dans le périmètre concerné par le traitement : 
· Mettront leurs affaires personnelles en sac étanche (sac poubelle ou encore mieux en sac hydrofuge qui peut être mis dans la machine à laver directement) fermé, et les emmèneront jusqu’au domicile
· Veilleront à ne pas ouvrir les sacs pendant 48h avant son traitement
· Traiteront leurs affaires pour éradication selon les possibilités ci-dessous :
· Prioritairement
· Soit un lavage à 60° C minimum
· Soit un dépôt au congélateur à -20° C pendant 72h ou -18° C pendant 5 jours

· Ou autres possibilités
· Soit un séchage à haute température pendant 30 min minimum (si lavé à une température inférieure à 60° C)
· Soit à l’aide d’un nettoyeur vapeur (vapeur sèche obligatoire)

Les adaptations relatives à l’hébergement seront annoncées dans ce document ou feront l’objet d’une communication spécifique.

· Tous les élèves internes et leurs familles resteront ensuite vigilants pendant au moins 2 mois en appliquant les mesures suivantes : 
· Inspecter soigneusement les sacs et valises lors des trajets internat-domicile/domicile-internat
· Eviter de poser la valise, le sac, sur le lit, la fermer après utilisation et la stocker dans une zone surélevée
· Eviter d’encombrer le sol de la chambre d’internat

L’infirmière scolaire reste disponible, sur ses jours de présence, pour assurer le suivi des élèves.
L’établissement reste joignable pour toute question.
Le meilleur moyen de lutter contre les punaises de lit et leurs conséquences reste la coopération et la prévention, à l’internat comme au domicile.
Pour agir conjointement et efficacement, vous trouverez des informations utiles sur :
· https://stop-punaises.gouv.fr/information
· Les flyer en pièce jointe, qui vous a été communiqué en début d’année scolaire
· 





Signature du chef d’établissement
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Toute correspondance est a adresser a Madame la présidente de la Région a l'adresse suivante:
Hotel de la Région 1rue de la Loire / 44966 Nantes cedex 9 — 02 28 20 50 00 — paysdelaloire.fr




